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Affaire Lyhanna : quels dysfonctionnements de la justice en Saône-et-Loire ?
Question écrite n° 15942

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les graves dysfonctionnements
révélés par l'affaire Lyhanna et sur les inquiétudes qu'ils suscitent quant à la capacité de l'institution judiciaire à
assurer la protection effective des mineurs. À la suite de cette affaire, M. le ministre a annoncé avoir demandé
aux procureurs de la République et aux procureurs généraux de procéder, d'ici au 14 juillet 2026, à une revue
exhaustive des quelque 70 000 plaintes impliquant des enfants afin d'identifier d'éventuels dysfonctionnements,
retards de traitement et insuffisances de moyens. L'ampleur même de cette opération nationale témoigne des
inquiétudes qui entourent aujourd'hui la capacité de la justice à traiter avec toute la célérité nécessaire les
procédures mettant en cause des violences ou des crimes commis sur des mineurs. Cette situation suscite une
vive émotion parmi les Français et tout particulièrement parmi les habitants de Saône-et-Loire, qui souhaitent
connaître la réalité de la situation dans leur département et être assurés qu'aucun signalement concernant un
enfant ne demeure sans réponse adaptée. M. le député demande à M. le ministre si les conclusions de cette
revue nationale feront l'objet d'une publication détaillée par département ou, à défaut, par ressort de cour
d'appel. Il souhaite savoir combien de plaintes impliquant des mineurs sont actuellement recensées en Saône-
et-Loire, combien de ces procédures sont aujourd'hui en attente d'investigations, de poursuites ou de décisions
judiciaires et combien de dossiers ont été identifiés comme présentant des retards anormaux de traitement. Il
l'interroge sur les délais moyens observés dans le département entre le dépôt d'une plainte et la réalisation des
premiers actes d'enquête, ainsi que sur le nombre de situations ayant conduit, en Saône-et-Loire, à la mise en
œuvre de mesures de protection ou de mise à l'abri de mineurs exposés à des auteurs présumés de violences
sexuelles ou de violences graves. De même, il lui demande quelles procédures sont aujourd'hui appliquées
lorsqu'un signalement ou des faits préoccupants concernant un mineur sont portés à la connaissance de
l'autorité judiciaire, notamment en matière d'éloignement des auteurs présumés, de contrôle judiciaire,
d'interdiction de contact avec les mineurs concernés ou de toute autre mesure destinée à prévenir la réitération
des faits. Enfin, il lui demande s'il envisage de renforcer les dispositifs de protection immédiate des mineurs
lorsqu'il existe des indices graves ou concordants laissant craindre un danger pour leur intégrité physique ou
psychologique, si les résultats concernant spécifiquement la Saône-et-Loire seront rendus publics à l'issue du
travail annoncé pour le 14 juillet 2026 et si les moyens actuellement alloués aux juridictions, aux parquets, aux
services d'enquête et aux dispositifs de protection de l'enfance sont suffisants pour garantir la protection
effective des mineurs.
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